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CGT Enseignement Privé Grenoble—www.cgt-ep.org 

Tél. : +07.63.19.38.76 
courriel : academie.grenoble@cgt-ep.org,  

Facebook : CgtEnseignementPriveAcGrenoble 
Twitter / X : https://x.com/CGTEPGrenoble 

Ça sert à quoi un syndicat ? À informer, à 
défendre, à revendiquer, à gagner ! La CGT 
Enseignement privé de l’Académie de Grenoble a 
décidé de vous transmettre une série de petites 
infos, parfois traitées sous un angle 
humoristique. Mais le fond est bien sérieux. 

Stop aux réunions de marketing avec les 
parents d'élèves ! 

On vient à peine de recommencer l'année scolaire 
et, pratiquement, comme chaque année, plusieurs 
d'entre nous ont déjà été confrontés aux premières 
réunions avec les parents d'élèves. Et, pourtant, les 
élèves nous les avons vus juste quelques fois et, 
souvent, nous n'avons pas encore retenu leurs 
noms. 

Ne soyons pas hypocrites ! Ces réunions de 
marketing avec les parents d'élèves n'ont 
aucune valeur pédagogique, d'autant plus que le 
référentiel des enseignants affirme clairement que 
nous devons prendre en compte la singularité et la 
diversité de haque élève (compétence 4). 

Une précision s'impose. Ce n'est pas le rôle des 
enseignant.es de chanter les louanges des 
établissements privés sous contrat et de faire la 
publicité de leur caractère propre. 

 

Ces réunions ne servent qu'à voir 
la tête du prof !  

Il est scandaleux que cette mission commerciale 
soit considérée comme une obligation de service. 
Stop au bénévolat imposé ! Ces réunions doivent 
être payées en heures OGEC, et seulement aux 
professeur.es volontaires, car il n'y a rien de 
pédagogique. Il s'agit de la pure rhétorique 
publicitaire pour les établissements privés sous 
contrat. 

La CGT-EP revendique la sortie de ce modèle 
d'éducation ultralibéral, où les établissements 

sont mis en concurrence les uns 
contre les autres et où les 
enseignant.es doivent en faire 
toujours plus pour faire en sorte que 
son établissement soit mieux classé 
et ait une meilleure réputation qu'un 
autre. 

Pensez-vous travailler moins que les collègues du 
public pour ne pas mériter le statut de fonctionnaire et 
les mêmes droits ? 

On vous fait remarquer que la CGT-EP est le seul 
syndicat représentatif de l'enseignement privé qui 
revendique ce statut de fonctionnaire pour tou.te.s les 
salarié.es de droit public et de droit privé. 

  

En définitive, pour la CGT-EP, les enseignants ne 
sont pas des agent.es de marketing. Il sont là 
pour exercer leur métier dans le vrai respect des 
valeurs de la République. 

  

Une bonne rentrée revendicative et de bonnes 
vacances à vous tou.te.s ! 

 

Le Bureau Académique 

 

 

https://www.facebook.com/CgtEnseignementPriveAcGrenoble
https://x.com/CGTEPGrenoble


Rejoignez l’aventure ! 

Une seule adresse électronique : 
academie.grenoble@cgt-ep.org  

  

 Je souhaite vous contacter… envoyez-moi les documents 
d’adhésion et les informations sur la cotisation (1% du salaire net, 
dont les 2/3 sont remboursés par les impôts). 
 
Nom :      Prénom : 
 
Adresse Mail :  
 
Téléphone :      
 

à retourner à l’adresse ci-contre ou par mail ! 

CGT Enseignement privé 
 

SNEIP – CGT Enseignement 
Privé - 263 rue de Paris – 

Case 544 - 93515 Montreuil 

Contacter l’équipe de la CGT Enseignement privé à Grenoble : 

1
er

 degré :    Charlotte CLERO 
 
2

nd
 degré :   Ludovic LERUSSI 

  07 63 19 38 76 
 

Nos collectifs nationaux    
AESH :  aesh@cgt-ep.org 
Agricole : agricole@cgt-ep.org 
IME ITEP : ime-itep@cgt-ep.org  
Mouvement : mouvement@cgt-ep.org 
OGEC : ogec@cgt-ep.org 

… et tou·tes les autres  ! 

La CGT : UNE FORCE A VOS COTES 

Pour se syndiquer  

 

 

 

 

 

 

 

Télécharger le BULLETIN D’ADHESION 

Du nouveau dans le 1er Degré 

Les enseignants du premier degré sont tenus d’assurer l’ensemble de l’année scolaire un service de 24 
heures par semaine face aux élèves. À cela s’ajoutent 108 heures annuelles (soit 3 heures par semaine 
en moyenne) pour accomplir d’autres missions.  

Néanmoins, décryptons le découpage de ces 108 heures. 

Les 18 heures sont prévues pour des actions de formation continue et à de l’animation pédagogique. 
Une partie peut se faire à distance. Savez-vous que vous pouvez déduire des 108h, 6h d'APC et 6h de 
concertation si vous avez un élève en situation de handicap ?  

 

https://cgt-ep.reference-syndicale.fr/files/2024/01/Bulletin_adhesion_national_2024.pdf
https://cloud.cgt-ep.org/s/3tTAWtWHzmddPgS/download/Tableau%20de%20suivi%20108h%20num%C3%A9rique%202024-2025.pdf

